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22 - PARTAGE DE LA TAXE D'AMÉNAGEMENT

La taxe d’aménagement est un impôt local perçu par la commune et le département.

Elle  concerne  les  opérations  de  construction,  reconstruction  et  agrandissement  d'un  bâtiment,  les
installations  ou  aménagements  de  toute  nature,  nécessitant  l'obtention  d'une  des  autorisations
d’urbanisme suivantes :

• permis de construire 

• permis d'aménager 

• autorisation préalable. 

La taxe d’aménagement est due pour toute création de surface de plancher close et couverte dont la
superficie est supérieure à 5 m2 et d’une hauteur de plafond supérieure ou égale à 1,80 mètre, y compris
les combles et les caves.
 
Jusqu’alors facultatif, le partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal devient obligatoire
tel que prévu à l’article 109 de la loi de finances pour 2022.

Cet article 109 indique en effet que « si la taxe d’aménagement est perçue par les communes membres,
un reversement de tout ou partie de la taxe d’aménagement à l’EPCI est obligatoire (compte tenu de la
charge des équipements publics relevant de leurs compétences) ».

Les  118  communes  membres  ayant  institué  un  taux  de  taxe  d’aménagement  et  la  communauté
d’agglomération  doivent  donc,  par  délibérations  concordantes,  définir  les  reversements  de  taxe
d’aménagement communale à l’EPCI.

Cette disposition est d’application immédiate à partir du 1er janvier 2022.
 
Afin de répondre à la loi de finances pour 2022, il est proposé que les communes concernées reversent le
même pourcentage de leur taxe d’aménagement à la communauté d’agglomération.

Ce pourcentage est fixé à 20 %.

La taxe d’aménagement, comme son reversement de 20 %, sont imputés en section d’investissement.

Vu l’article 109 de la loi de finances pour 2022,

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2022_072 du 28 juin 2022

 
Le conseil municipal est invité à :

• adopter le principe de reversement de 20 % de la part communale de taxe d'aménagement à la
communauté d’agglomération,

• décider que ce recouvrement sera calculé à partir des impositions nouvelles au 1er janvier 2022,

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention, et les éventuels avenants, fixant les modalités
de reversement.



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h36 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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